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ON CHANGE D'HEURE... ET DE PILES !

P A R  L ' O M H G P

Un petit rappel amical à l'effet que dans la nuit du 6 au 7
novembre, nous reviendrons à l'heure normale de l'Est.  À cette
occasion, en plus d'ajuster vos horloges, nous vous invitons à
changer également les piles dans vos détecteurs de fumée.  Si,
pour une question financière, vous êtes dans l'incapacité de le
faire, contactez-nous, pour en discuter.  Nous vous rappelons
aussi que des exercices d'incendies ont eu ou auront lieu dans
votre immeuble.  Nous vous remercions pour votre précieuse
collaboration et nous vous invitons à prendre connaissance du
plan d'évacuation de votre immeuble, situé près de l'entrée, afin
de connaître le lieu de rassemblement indiqué. Votre sécurité est
importante pour nous !

À LIRE : 

Mot de la direction - 2
Règles du bon voisinage - 3

Informations diverses - 4
Recette - 5

Informations diverses - 6,7 et 8

HORAIRE
L'OMHGP EST OUVERT 

DU LUNDI AU VENDREDI, 
DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H. 

VOUS DEVEZ PRENDRE
 RENDEZ-VOUS AVANT DE VOUS

PRÉSENTER,
POUR TOUTE URGENCE,

COMPOSEZ LE
418 876-4730. 

189 rue Dupont, bureau 250
Pont-Rouge, Qc G3H 1N4

418 284-0016



MOT DE LA DIRECTION
P A R  L Y N E  J U N E A U ,  D I R E C T R I C E  G É N É R A L E

Chères locataires,
Chers locataires,

Presque 4 ans déjà sous le chapeau de l’Office municipal d’habitation du Grand Portneuf (OMHGP).

Malgré les événements inédits auxquels nous faisons face depuis plusieurs mois, nous restons
engagés dans notre mission, celle d’offrir des logements convenables et sécuritaires. En effet, votre
bien-être dans votre chez-vous demeure une priorité. C’est pour vous, chères-chers locataires, que
nous travaillons chaque jour, peu importe le contexte.

Bien entendu, la COVID-19 nous amène à faire preuve d’endurance, à nous serrer les coudes et à être
rigoureux dans le respect des consignes de la Santé Publique.

Je tiens d’ailleurs à vous remercier pour votre précieuse collaboration en ce qui concerne le respect
des consignes. Depuis le début de la pandémie, la très grande majorité d’entre vous agit de façon
exemplaire pour limiter la propagation du virus. Il faut continuer comme ça!

Je tiens aussi à vous rappeler que vous n’êtes pas seuls à vivre cette situation de pandémie et qu’il ne
faut pas hésiter à parler à quelqu’un lorsque vous en sentez le besoin. L’OMHGP a formé un comité
d’intervention avec des organismes partenaires, afin de vous accompagner dans votre détresse ou
quels que soient vos besoins. 

Afin de vous accompagner, vous informer et vous divertir, nous avons pensé vous offrir, 4 fois par
année, un petit journal dont le nom sera choisi plus tard selon vos idées et suggestions. Merci de
déposer vos idées dans la boîte de courrier interne. De plus, à chaque mois, une infolettre sera
disponible via le Web ainsi qu’une page Facebook. Les informations seront disponibles sur le site
Internet de l’OMHGP. Si vous n’avez pas accès à Internet, nous vous invitons à demander à votre
famille ou à des amis de s’inscrire et ils pourront vous tenir informé-informée des dernières parutions.
Quelques exemplaires seront affichés sur le babillard et dans la salle communautaire pour consulter
sur place.

Espérant que vous allez apprécier cette première édition et adhérer en grand nombre aux
nouveautés sur le Web. En terminant, un merci spécial à toute l’équipe de l’OMHGP qui multiplie les
efforts. L’avenir de notre organisation passe par l’entraide, la solidarité et notre engagement à bien
vous servir.

N’oubliez pas que chaque geste qui est posé par chacun et chacune d’entre nous fait une réelle
différence sur le monde qui nous entoure.

Bonne Lecture et au plaisir de vous voir bientôt!

A U T O M N E  2 0 2 1  

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P



RÈGLES DU BON VOISINAGE
P A R  M A R I E  C L A U D E  D U N N ,  I N T E R V E N A N T E  S O C I O  C O M M U N A U T A I R E

À l’intérieur d’un immeuble, plusieurs personnes se côtoient et partagent des espaces et des équipements
communs. Plus l’espace individuel est restreint, plus il est nécessaire de bien s’entendre avec ses voisinEs.
La bonne entente exige de chacun un effort de compréhension, de tolérance, de franchise et d’ouverture
d’esprit. La responsabilité de chacun se traduit par le respect de l’autre et de l’ordre public. Se faire imposer
une solution est souvent plus difficile à accepter que d’arriver soi-même à un compromis.

La circulation dans un immeuble et les bruits réguliers de la vie quotidienne dans le logement sont tout à
fait normaux. Par contre, le va-et-vient, les attroupements, le vacarme, les cris et la musique forte qui
nuisent à la tranquillité des voisinEs ne sont jamais permis, autant à l’intérieur du logement que dans les
espaces communs. Les locataires doivent donc, en tout temps, respecter la tranquillité des autres
locataires.

Voici ce qui est attendu de vous :

- Le respect de vos voisinEs, tant en ce qui concerne le bruit que le langage.

- Il est impossible d’aimer tout le monde, mais nous vous demandons de vous abstenir d’émettre des
jugements et des commentaires blessants ou inutiles. Il ne sert à rien de vous dire des bêtises.

- La bienveillance, c’est-à-dire de porter attention à la sécurité et au bien-être de vos voisinEs.

- S’il vous est impossible de régler un conflit calmement et respectueusement, ou si désirez porter plainte,

nous vous demandons d’utiliser le formulaire prévu à cet effet (disponible dans la salle commune) et de le
faire parvenir à l’OMHGP, en le laissant dans la boîte de courrier interne situé dans l’entrée de votre
immeuble.

Vous contribuerez ainsi à faire de votre immeuble un lieu où il fait bon vivre et où l’atmosphère est
agréable pour tous.

Merci pour votre précieuse collaboration !

A U T O M N E  2 0 2 1  

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P



A U T O M N E  2 0 2 1  

NOUVEAU SERVICE DU HALO 
RÉCUPÉRATION DE VOTRE CODE QR
P A R  L ' O M H G P

Depuis le vendredi 3 septembre dernier, le Halo vous offre un service de récupération de votre code QR,

avec impression et plastification.

Une contribution de 5$ vous sera demandée.  S'il vous est impossible de vous déplacer, communiquez
avec le Halo.  Vous pourrez le faire par téléphone.

Vous aurez besoin de :

- La date de votre première vaccination
- Le nom commercial du vaccin
- Votre numéro d'assurance maladie
- Votre date de naissance

Sur rendez-vous seulement, en appelant au 418 285-2935

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P

L'AUTOMNE EST ARRIVÉ : ON RAMASSE !
P A R  L ' O M H G P

Plusieurs d'entre vous ont profité de bacs de jardinage ou d'un jardin durant l'été.  Nous espérons que vous
avez eu de bonnes et belles récoltes !  L'automne étant déjà arrivé, nous vous demandons, si ce n'est déjà
fait, de finir de ramasser vos fruits / légumes / plantes et d'enlever toutes les pousses inutiles des jardins. 
 Vous pouvez utiliser le bac à composte de votre immeuble, s'il y en a un, ou les poubelles, pour jeter tiges
et feuillages.  Nous vous demandons aussi d'enlever ce qui se trouve sur vos balcons, pour éviter les bris dus
à la neige et la glace.

Nous vous invitons à nous faire connaître vos besoins et vos intérêts pour l'an prochain, en contactant Marie
Claude Dunn, intervenante socio communautaire, au 418 284-0016, poste 6.

Pour les locataires des immeubles familles, nous vous demandons de vous assurer de ramasser les jeux, les
jouets, les meubles de parterre et les boyaux d'arrosage.  Nous vous prions également de tondre votre
gazon pour une dernière fois, afin d'éviter que les rongeurs et autres nuisibles n'en profitent pour faire leur
nid sous la neige.

Enfin, concernant les décorations de Noël, vous pouvez les installer quand bon vous semble, mais nous
vous demandons de ne pas les allumer avant le 1er décembre et de les retirer une fois le Temps des Fêtes
terminé.  Merci à toutes et à tous!



A U T O M N E  2 0 2 1  

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P

RECETTE AUTOMNALE
PAIN AUX POMMES ET CAROTTES
S O U R C E  :  C H E F C U I S T O . C O M

Ingrédients :
- 1 gros oeuf
- 1/2 tasse de cassonade
- 1/3 de tasse d'huile végétale ou de canola
- 1/4 de tasse de sucre
- 1/4 de tasse de crème sûre ou de yogourt grec
- 2 cuillères à thé d'extrait de vanille
- 2 cuillères à thé de cannelle
- 1/2 cuillère à thé de muscade
- 1 tasse de farine
- 1/2 cuillère à thé de poudre à pâte (poudre Magic)

- 1/2 cuillère à thé de bicarbonate de soude (petite vache)

- Une pincée de sel
- 3/4 de tasse de pommes râpées
- 3/4 de tasse de carottes râpées

Préparation :
 1. Préchauffez le four à 350°F
2. Beurrez, huilez ou vaporisez un moule à pain
3. Dans un grand bol, mélangez l'oeuf, la cassonade, l'huile, le sucre, la crème sûre, la vanille, la cannelle et
la muscade.

4. Ajoutez la farine, la poudre à pâte, le bicarbonate de soude et le sel dans le grand bol.  Mélangez bien
encore une fois.
5. Ajouter les pommes et les carottes et mélangez bien.

6. Versez la préparation dans le moule à pain à l'aide d'une spatule.  Bien aplatir le dessus.
7. Faire cuire au four pendant 50 minutes ou jusqu'à ce qu'un cure-dent sorte bien propre du pain. 

 Attention de ne pas trop cuire.

8 . Laissez refroidir et démoulez.  Coupez et mangez !

9 . Se conserve une bonne semaine dans un contenant hermétique au réfrigérateur, ou environ 6 mois
dans le congélateur.



A U T O M N E  2 0 2 1  

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P

DES NOUVELLES DES IMMEUBLES
P A R  M A R I E  C L A U D E  D U N N ,  I N T E R V E N A N T E  S O C I O  C O M M U N A U T A I R E

Durant la belle saison, certains locataires ont profité des règles sanitaires moins contraignantes pour
recommencer à socialiser un peu.  Le 29 juin et le 15 juillet, des soupers hot-dogs et hamburgers ont eu lieu
aux Appartements Sainte-Jeanne et au Gîte des Pionniers.   Les 5 août, 4, 9, 14 et 20 septembre, ce sont des
épluchettes de maïs qui se sont tenues à Soumontoît, au Gîte des Pionniers, à Papillon des Jardins avec
quelques locataires des Appartements Bienvenue, aux Appartements Sainte-Jeanne où étaient invités les
HLM de Pont-Rouge et enfin, aux Jardins Lambert avec la participation de quelques personnes du Gîte des
Pionniers et de La Chanterelle.  À quelques occasions, des locataires eu le plaisir de profiter de l'animation
de Sonorisation François Bédard pour se divertir et se dégourdir les jambes ! 

Nous ne savons pas encore ce que la pandémie nous réserve d'ici les Fêtes, mais il est permis d'espérer que
des réjouissances pourront se tenir dans les salles communautaires des immeubles ou dans les restaurants,
avec les locataires qui ont reçu leurs deux doses de vaccins.  

Si vous avez le goût qu'il y ait activités dans votre immeuble, mais vous avez des questions sur ce qui est
possible ou vous ne voulez pas que tout repose sur vos épaules, n'hésitez pas à communiquer avec Marie
Claude Dunn, intervenante socio communautaire de l'OMHGP, au 418 284-0016, poste 6.  



A U T O M N E  2 0 2 1  

 I N F O - L O C A T A I R E S  -  O M H G P

PREMIERS SOINS ET RCR
P A R  L ' O M H G P

Depuis septembre dernier, tous les employés de l'OMHGP sont désormais à jour dans leur certification de
premiers soins et de réanimation cardio-respiratoire.  Vous pouvez donc compter sur leur secours en cas
de besoin !

CONCOURS !
P A R  L ' O M H G P

C'est la première nouvelle édition de notre journal et nous aimerions avoir votre collaboration pour lui
trouver un nom significatif, qui refléterait votre réalité dans notre belle MRC !  Nous vous invitons donc à
nous faire vos suggestions d'ici le 1er décembre prochain, via la boîte de courrier interne située dans
l'entrée de votre immeuble, ou par courriel au info@omhgp.com.  La personne qui nous aura soumis le
nom retenu gagnera un certificat cadeau d'une valeur de 50$, valide dans l'épicerie de son choix.  Nous
comptons sur votre participation !
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RAPPEL COVID-19
P A R  L ' O M H G P

Parce que la santé de tous nos locataires nous tient à coeur, nous tenons à vous rappeler les règles
sanitaires auxquelles vous et vos visiteurs devez encore vous soumettre :

- Le port du masque vous est fortement recommandé dans les aires communes (entrées, corridors, salles
communes et buanderies) de vos immeubles.
- Vos visiteurs doivent se laver les mains en entrant et porter un masque dans toutes les aires communes
de vos immeubles, jusqu'à ce qu'ils soient chez vous ou qu'ils soient assis.
- La distanciation d'au moins 1 mètre est toujours de mise.

- Vous devez respecter le nombre maximal de personnes permis dans vos logements (10 personnes de 3
adresses différentes).
- Vous devez respecter le nombre maximal de personnes admis dans vos salles communes (inscrit sur la
porte).  De plus, les personnes qui souhaitent participer à des activités sociales doivent obligatoirement
avoir reçu leurs deux doses de vaccins.

Nous vous remercions de prendre soin de vous, de nous et des autres !

Toute l'équipe de l'OMHGP vous souhaite 
un agréable automne !


